
       Limoux le 9/04/2020

Cher adhérent, 

Nous avons depuis 2 ans mis en place une tarification des produits phytosanitaires adaptée
au nouveau contexte réglementaire, notamment l’interdiction des Remises, Ristournes et
Rabais sur la plupart de ce type d’intrants.
Désormais la période qui permet de bénéficier d’un tarif préférentiel est plus longue et est
utilisée par plus d’adhérents.

Afin de permettre au plus grand nombre de bénéficier de cette tarification et de minorer
leur  poste  intrants,  tout  en  respectant  les  règles  commerciales  qui  s’imposent  à  la
coopérative,  nous  avons  décidé  de mettre  en  place  un  accompagnement  pour  ceux  qui
souhaiteraient avoir la trésorerie nécessaire.
Les taux d’intérêt bancaires étant au plus bas, il nous a paru judicieux de vous accompagner
pour la mise en place de prêt de trésorerie, dans le cadre de procédures spécifiques déjà
existantes pour le financement des intrants agricoles (cf tableau ci-joint).
Ces procédures sont par contre, la plupart du temps, et plus que jamais, à faire en ligne sur
internet.
Pour cela, nous avons besoin d’un certain nombre d’informations, que nous avons du mal à
rassembler compte tenu des disponibilités de chacun, ce qui fait trainer les dossiers et peut
rebuter un certain nombre d’entre vous.

Aussi  avons-nous  demandé  à  vos  techniciens  de  vous  solliciter  au  travers  d’un  petit
questionnaire afin de faciliter ces démarches administratives.

Ils vous contacteront prochainement ; et vous pourrez ainsi mieux connaitre les dispositifs
en place et la façon d’en bénéficier, quelle que soit la banque avec laquelle vous souhaitez
travailler, que ce soit pour le financement des intrants ou du palissage.

En  espérant  que  vous  leur  réserverez  le  meilleur  accueil,  et  en  comptant  sur  votre
compréhension pour engager ce type de financement lorsqu’il est possible et/ou nécessaire
pour le fonctionnement de votre exploitation mais aussi de la coopérative.

Veuillez agréer, Cher adhérent, nos respectueuses salutations.
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